
ECOLE PUBLIQUE DE COAT-MEAL
Tél : 02 98 84 52 79                   email : ec.0290882B@ac-rennes.

REGLEMENT INTERIEUR
Modifié le 14 novembre 2023 par le conseil d’école. A conserver dans les familles.

Horaires

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI
9H-12H 9H-12H 9H-12H 9H-12H

13H30-16H30 13H30-16H30 13H30-16H30 13H30-16H30
APC 8h30-9h / 16h30-17h30 APC 8h30-9h

L’école est ouverte 10 minutes avant le début des cours. 

Avant 08h50 et 13h20, les élèves n’ont pas à rentrer dans l’enceinte de l’école 

et sont sous la responsabilité de leurs parents à l’exception des enfants inscrits à l’accueil périscolaire ou à la cantine ou aux APC.

Admission et inscription

 Admission à l’école   

L'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de trois ans (loi du 26 juillet 2019) et jusqu'à l'âge de seize ans. 
L’inscription est enregistrée par la directrice de l’école ou par la secrétaire de mairie sur présentation d’une fiche d’état civil ou
du livret de famille et d’un document attestant que l’enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge ou justifie d’une
contre-indication.  Les enfants qui ont atteint l’âge de 2 ans le premier jour de la rentrée scolaire et faisant preuve d’une
maturité physiologique suffisante peuvent être admis à l’école maternelle. Pour la réussite de cette 1ère scolarisation, l’école a la
possibilité d’aménager la rentrée d’un enfant, sur une période limitée, en concertation avec les parents

 Certificat de radiation  
En cas de changement d’école, un certificat de radiation émanant de l’école d’origine doit être présenté. Le livret scolaire est
remis aux parents sauf si ceux–ci préfèrent laisser le soin au directeur de le transmettre directement.

 Fréquentation  
La fréquentation régulière de l’école primaire est obligatoire, conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur.
L’école est le premier lieu de prévention, de repérage et de traitement des absences des élèves. Dans chaque école, il est tenu un
registre d’appel sur lequel sont mentionnées pour chaque classe, les absences des élèves inscrits. Pour des raisons de sécurité, en
cas d’absence d’un enfant, les familles doivent prévenir l’école dans la journée pour en préciser les motifs. Un certificat médical
sera demandé pour toute absence au-delà d’une semaine.

Horaires et aménagement du temps scolaire

La durée de la semaine scolaire est fixée à 24 heures d’enseignement scolaire pour tous les élèves.
Les 24 heures d’enseignement sont organisées sur 8 demi-journées.
Les élèves peuvent bénéficier, au-delà de ces 24 heures, après accord des parents, d’Activités Pédagogiques Complémentaires. 
Les APC ont lieu le lundi et le mardi de 8h30 à 9h ou le lundi de 16h30 à 17h30.
Attention : De 12h00 à 13h20, les enfants sont sous la responsabilité de la mairie et ce, uniquement s’ils sont inscrits à la
cantine. Par conséquent, aucun autre enfant ne peut être accepté dans la cour.

Vie scolaire

Le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 
Un respect mutuel doit régner entre les parties concernées (parents, enfants, enseignants, AESH, personnel communal, 
intervenants...). Les manquements au règlement intérieur de l'école peuvent donner lieu à des réprimandes qui sont, le cas 
échéant, portées à la connaissance des familles. Tout châtiment corporel pour quelque raison que ce soit est interdit.
Lors de différends entre élèves, se rapprocher en priorité de l’équipe enseignante et/ou communale .

Les élèves doivent être préservés de tout propos ou comportement humiliant et respectés dans leur singularité. Ils doivent
bénéficier de garanties de protection contre toute violence physique ou morale. L’école est engagée dans le programme de lutte
contre le harcèlement scolaire  (pHARe) et à ce titre applique la méthode de préoccupation partagée. Chaque élève peut être
amené à avoir un bref entretien avec l’équipe ressource de l’école afin d’endiguer une situation de harcèlement. 

Les téléphones portables des élèves sont interdits à l’école.
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Usage des locaux-hygiène et sécurité

 Occupation des locaux  
En dehors des heures normales de fonctionnement de l’école, aucun élève n’a le droit de se trouver dans l’enceinte scolaire à l’exception
des enfants fréquentant l’accueil périscolaire.

 Hygiène  
A l’école maternelle et à l’école élémentaire, le nettoyage des locaux est quotidien et l’aération suffisante pour les maintenir en état de
salubrité. Les enfants sont, en outre, encouragés par leur enseignant à la pratique quotidienne de l’ordre et de l’hygiène.
Dans les classes de maternelle, le personnel spécialisé de statut communal est notamment chargé de l’assistance au personnel enseignant
pour les soins corporels à donner aux enfants.

 Scolarisation des élèves porteurs de handicap   
Tout enfant présentant un handicap ou un trouble de santé invalidant est inscrit dans l’école la plus proche de son domicile qui constitue
son établissement de référence. Le Projet Personnalisé de Scolarisation définit les modalités de déroulement de sa scolarité. L’enseignant
référent favorise la continuité et la cohérence de la mise en œuvre du projet de scolarisation.

 Accueil des enfants atteints de trouble de santé  
L’admission des enfants atteints de trouble de santé évoluant sur une longue période, d’allergie ou d’intolérance alimentaire s’effectue
selon les modalités de la loi. La conclusion d’un projet d’accueil individualisé (PAI) devra être recherchée au maximum. Le Projet d’Accueil
Individualisé est un document rédigé par le médecin scolaire et signé par les parents, la mairie et la directrice.
Aucun médicament n’est délivré en dehors des PAI.

 Organisation des premiers secours  
En l’absence d’infirmières et de médecins, les soins et les urgences sont assurés par le personnel titulaire de l’attestation de formation
aux premiers secours.

 Matériels et jeux  
Les élèves doivent prendre soin du matériel de l’école. Ils peuvent apporter des jeux à l’école élémentaire, à condition qu’il ne s’agisse pas
d’objets de valeur. Il est interdit d’apporter tout objet pouvant blesser un camarade.

 Exercices   
Des exercices de sécurité ont lieu suivant la réglementation en vigueur : 3 exercices incendie et 2 exercices PPMS intrusion et risques
naturels.

 Cantine municipale et garderie  
Cf. règlement de la cantine et de la garderie.

Surveillance

 Modalités particulières de surveillance  
L’accueil des élèves est assuré dix minutes avant l’entrée en classe au portail principal et dans la cour pour les élèves du CP au CM2. Le
service de surveillance, à l’accueil ainsi que pendant les récréations, est réparti entre les enseignants.

 Accueil et remise des élèves aux familles  
Les enfants sont sous la responsabilité des parents avant l’ouverture de l’école et après l’heure de sortie.
Ils sont rendus à l’issue du temps scolaire du matin à 12h00 et de l’après-midi à 16h30, sauf s’ils sont pris en charge, à la demande de la
famille, par un service de garde, de cantine ou de transport.
A l’école élémentaire (du CP au CM2), les enfants sortent librement de la classe à la sortie des cours.
Pour des raisons de sécurité et dans des cas exceptionnels, le personnel se réserve le droit de mettre les enfants à la cantine à 12h10 et
à la garderie à 16h40

 Dispositions particulières à l’école maternelle  
Dans les classes de maternelle, les enfants sont remis en classe au personnel chargé de surveillance. Ils sont repris dans leur classe, à la
fin de chaque demi-journée, par les parents ou par toute personne qu’ils auront nommément désignée par écrit.

Divers

 Assurance  
Tout enfant doit être obligatoirement assuré pour les risques matériels ou corporels qu’il est susceptible d’occasionner dans le cadre de
la vie scolaire. La garantie « individuelle corporelle accident » qui couvre l’enfant lui-même en cas de dommage sans intervention d’un tiers
(ou tiers identifié) est obligatoire dans le cas des sorties scolaires.

Dispositions finales

Le règlement intérieur est approuvé ou modifié chaque année lors de la première réunion du conseil d’école. 
Il est remis à tous les parents d’élèves.


